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Champ d'application
Question écrite n° 47113

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les problemes
d'application du principe de non-assujettissement de certaines associations a la TVA. Les associations
travaillant a l'insertion des personnes en difficulte et beneficiant normalement d'une exemption en matiere de
TVA se voient parfois notifier des redressements par l'administration fiscale. Certaines de ces associations font
l'objet de redressement et d'autres non, qui pourtant ont la meme activite. En outre, les notifications de
redressement visent generalement certaines pratiques de vente ou de revente de materiel qui sont legales et
restent a but non commercial. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui apporter des precisions sur les regles
applicables en la matiere ainsi que les instructions qu'il pourrait donner afin que certaines associations a but
social ne soient pas l'objet, de maniere inegale et injustifiee, de redressements fiscaux

Texte de la réponse

Lorsqu'elles sont agreees en tant qu'associations intermediaires en application des dispositions de l'article L.
128 du code du travail, les associations qui participent a l'insertion des personnes en difficulte beneficient, pour
les operations realisees conformement a leur objet, de l'exoneration de TVA prevue a l'article 261-7-1/ bis du
code general des impots. Par ailleurs, de telles associations sont susceptibles de beneficier des dispositions de
l'article 261-7-1/ bis du code general des impots, qui exonerent de TVA les operations faites au benefice de
toutes personnes par des oeuvres sans but lucratif qui presentent un caractere social ou philanthropique et dont
la gestion est desinteressee, lorsque les prix pratiques ont ete homologues par l'autorite publique ou que des
operations analogues ne sont pas couramment realisees a des prix comparables par des entreprises
commerciales. Il pourrait etre repondu de maniere plus precise a la question posee si les situations particulieres
citees en exemple etaient identifiees pour permettre a l'administration d'en faire l'etude.
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